ment Prov1nc1al de Notre dlte Provmce, qul devait se temr

suak A PROPOS de proroger Notre Pallement Provmclal an VIN GT-SIXI
- JOHI’ du mois d’AO UT courant, auquel temps vous Ctxez tenus et il vous ét“

bien-aimés sujets, Nous AVONS CRU CONVENABLE, par et de Pavis de Notre C‘on_’ gily
Exécutif, de vous exempter et chacun de vous d’étre présents au temps susdi c"
vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant ¢t & chacun de vous;
vous trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en N otre Clte de
RONTO, SAMEDI, le TROISIEME jour d'OCTOBRE procham, pour, pre‘
en considération état et la prospenté de Notre dite Provmce du Canada,

agir comme de droit. Cr A QUoI VoUS NE DEVEZ MA.NQUER

‘et & icelles fait ¢ 'mpposer le Grand Sceau de Notre dlte Pr‘w
[‘mrom, Notre Iﬁdde et Blen AunC Licutenant General S‘

dite Province du Oanada, et Commandant de Nos Forces en zcelle, 7
ete., ete., etc. A Notre Hotel du Gouvelnement en notre OITE

quante-sept, et de Notre ane la Vmgt-nmeme.

Par Ordre,
Féuix Formies,
G.CC




